
FICHE DE CONTACT 
RÉSEAU DES RÉFÉRENTS CYBERMENACES DE LA POLICE NATIONALE

Vous êtes une société ? 

Entreprise unipersonnelle, artisan, profession libérale, TPE/PME ?

Vous êtes victime d’une cyberattaque, d’une escroquerie utilisant Internet ou les réseaux sociaux ?

La Police judiciaire vous propose un point de contact unique pour le territoire : Nouvelle-Aquitaine

Le réseau des référents cybermenaces de la Police nationale est une structure 
innovante composée de :
• Réservistes issus du monde de l’entreprise engagés dans la lutte contre la 

cybercriminalité
• Policiers spécialisés 
• Investigateurs en cybercriminalité
• Professionnels et Institutions partenaires

cybermenaces-bordeaux@interieur.gouv.fr
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LE RÉSEAU DES RÉFÉRENTS CYBERMENACES

VOUS ÊTES VICTIME D’UNE CYBERATTAQUE ?

Le réseau des référents cybermenaces renseigne, sensibilise et accompagne les PTE/PME du territoire :

CONTACTS 
cybermenaces-bordeaux@interieur.gouv.frBordeaux

cybermenaces-rennes@interieur.gouv.fr Rennes

cybermenaces-strasbourg@interieur.gouv.frStrasbourg

VOUS SOUHAITEZ BÉNÉFICIER D’UNE SENSIBILISATION À LA CRIMINALITÉ FINANCIÈRE ET À LA 
CYBERCRIMINALITÉ ?

Les réservistes du RCM dispensent des conseils de prévention face à la criminalité utilisant les moyens 
numériques. Ces sensibilisations s’adressent aux salariés de l’entreprise, aux responsables informatiques 
et à leurs dirigeants. Les réservistes donnent des conseils de bonne hygiène numérique et de premiers 
secours en cas de cyberattaque. La connaissance des modes opératoires des criminels permet de 
prendre conscience des différentes failles humaines et technologiques employées. Ces conseils assurent 
une meilleure préservation des intérêts de l’entreprise face à la menace cybercriminelle.

Vous pouvez contacter le réseau des référents cybermenaces le plus proche. Ce service vous orientera 
vers les entreprises labellisées spécialisées en remédiation des systèmes informatiques. Les réservistes 
et policiers vous accompagneront également vers un service spécialisé de la Police nationale pour 
déposer plainte, en vue de demander réparation du préjudice subi. Les investigateurs en cybercriminalité 
de la police judiciaire veilleront à recueillir les preuves numériques afin de retrouver les auteurs de la 
cyberattaque.

cybermenaces-montpellier@interieur.gouv.frMontpellier

cybermenaces-toulouse@interieur.gouv.frToulouse

cybermenaces-lille@interieur.gouv.frLille

cybermenaces-lyon@interieur.gouv.frLyon

cybermenaces-marseille@interieur.gouv.frMarseille
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